
Modification à l'Entente entre le gouvernement du Québec
et les conseils de bande d'Odanak et de Wôlinak

concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage
à des fins alimentaires, rituelles ou sociales

entre

le ministre des Ressources naturelles et de la Faune et
ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent

M. Claude Béchard, ci-après appelé le « Ministre»

et

le ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune et
ministre responsable de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean

et de la région de la Côte-Nord
M. Serge Simard, ci-après appelé le « Ministre délégué»

et

le Conseil de bande d'Odanak, représenté par son chef,
M. Richard O'Bomsawin, et le Conseil de bande des Abénaquis de Wôlinak,

représenté par son chef, M. Raymond Bernard
ci-après appelés le « Conseil»

Ci-après appelés les « parties»

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le Conseil de bande d'Odanak et le
Conseil de bande des Abénaquis de Wôlinak ont, le 17 septembre 2001, signé une
entente concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales;

ATTENDU QUE le décret no 990-2001 du 29 août 2001 autorise le Ministre à modifier

les dispositions de cette entente qui portent sur un des sujets prévus à l'article 56 de la
Loi sur /a conservation et /a mise en valeur de /a faune (L.R.Q., c. C-61.1);

ATTENDU QU'IL Ya lieu d'actualiser la désignation des entités identifiées à l'entente;

ATTENDU QUE les parties se sont entendus pour établir un nouveau contingent
d'orignaux et de.cerfs de Virginie pour les besoins communautaires;

ATTËNDU QUE les parties se sont entendus sur les modifications à apporter
concernant la chasse au dindon sauvage et les limites de prises annuelles de l'ours
nOir;




